
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

                                                                              

 ---- Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal que la communauté de communes Jabron 
Lure Vançon Durance s’est acquittée, à tort, en début d’année, d’une facture d’eau (bénéficiaire Société des 
Eaux de Marseille) et une facture EDF concernant les bâtiments transférés Ecole, cantine/garderie 
 

       --- Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 DÉCIDE  de  rembourser à la communauté de communes : 
 la part de la facture d’eau concernant l’abonnement du 1er semestre  2018 pour un 

montant de 54.30 € 
 la part de la facture d’électricité concernant l’abonnement et  les consommations de 

l’année 2018 pour un montant de 619.79 € 
 

 
 ----- Fait et délibéré à AUBIGNOSC, les jour, mois et an que dessus.  
        

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du  05 SEPTEMBRE 2018 

Alpes de Haute Provence 

Commune d’AUBIGNOSC 
 

---- L’an deux mille DIX-HUIT 

le  05 SEPTEMBRE   à 18H15 
le conseil municipal de la commune d’AUBIGNOSC dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire, à la mairie sous la présidence de Monsieur René 
AVINENS, Maire. 

--- Date de la convocation :  28 août 2018 
Membres présents : MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, 

TURCAN Nicole, DELMAERE Christian, LERDA Serge, ALBERT Patrice,  , 

ALBERT JUESTZ Françoise, , FAURE Michel, LATIL Yves, WEBER Hélène, 
VILLETTE Christelle et BERTOU Christel 

 
Absent(s) excusé(s)  : MACCARIO Fabrice, WALLON Muriel et WALCZAK 

Franck,   

Pouvoir(s) : MACCARIO Fabrice à LERDA Serge ; WALCZAK Franck à 
TRUCAN Nicole 

 
Secrétaire de séance :  Frédéric ROBERT 

DCM N° 49/2018 

 
  VISA DU 21 SEPTEMBRE 2018 

Membres en exercice :     15 
Présents :…………………      12 
Votants : ………………….     14 
Pour : ……………………   14 
Contre : …………………..      0 
Abstention : …………….      0 

OBJET :    INTERCOMMUNALITE / COMPETENCES TRANSFEREES DEPUIS LE 1er janvier 2018 

Ecole cantine/garderie 

Remboursement d’une facture EDF et d’une facture d’eau 


